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Etablissement  
Public Territorial 
 

L'an deux mille vingt et un, le 11 mai à 13h15 les membres du Bureau de l'établissement public territorial 
Grand-Orly Seine Bièvre se sont réunis dans les locaux de l’EPT à Orly, sis 11 avenue Henri Farman, en 
séance mixte présentielle/visioconférence en application de l’article 6 de l’ordonnance n°2020-391 prorogé 
par la loi prorogeant l’état d’urgence sanitaire n°2020-1379 du 14 novembre 2020. La séance étant ouverte 
par son Président, Monsieur Michel Leprêtre, sur convocation individuelle en date du 5 mai 2021 et le 
quorum étant réduit à un tiers des membres présents.  

Nom Prénom Fonction Présent Représenté par 

LEPRÊTRE Michel Président X  

DAUMIN Stéphanie 1ère vice-présidente X  

VIELHESCAZE Camille 2ème vice-présidente V  

DELL’AGNOLA Richard 3ème Vice-président -  

DEFREMONT Jean-Marc 4ème vice-président X  

BENSARSE REDA Lamia 5ème vice-présidente X  

BENCHEIKH Imène 6ème vice-président V  

DECROUY Clément 7ème vice-président V  

MARCHAND Romain 8ème vice-président V  

VALA Cécilia 9ème vice-présidente V  

GONZALES Elise 10ème vice-présidente -  

GROUSSEAU Jean-Jacques 11ème vice-président V  

VILAIN Jean-Marie 12ème vice-président V  

LABROUSSE Sophie 13ème vice-présidente V  

GRILLON Eric 14ème vice-président -  

LAURENT Jean-Luc 15ème vice-président V  

MARCILLAUD Bruno 16ème vice-président X  

LALLIER Nathalie 17ème vice-présidente V  

YAVUZ Métin 18ème vice-président X  

DUFOUR Jean-Marc 19ème vice-président V  

LAFON Gilles 20ème vice-président X  

AGGOUNE Fatah 1er Conseiller délégué V  

GAUDIN Philippe 2ème Conseiller délégué X  

ID ELOUALI Ali 3ème Conseiller délégué V  

BELL-LLOCH Pierre 4ème Conseiller délégué V  
 

Nombre de Conseillers en exercice composant le Bureau territorial  25 
N° de délibérations Présents Représentés Votants 

2328 - 2339  22  22 
 
 

Séance ordinaire du Bureau territorial du 11 mai 2021 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DÉLIBÉRATION n°2021-05-11_2339 

Signature de la Charte des Espaces Naturels 
Sensibles du Val de Marne et du plan 

d’actions associé 
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Exposé des motifs 
Le territoire dénombre plusieurs parcs, forêts et réservoirs écologiques composants de la trame 
verte et issus notamment de la politique active sur les espaces naturels sensibles (ENS) menée par 
le Conseil départemental du Val-de-Marne.  
Depuis la loi du 18 juillet 1985, les Départements sont en effet compétents pour mettre en œuvre 
une politique en faveur des Espaces Naturels Sensibles en raison de leurs intérêts et/ou de leur 
vulnérabilité. Des outils sont mis à leur disposition à cet effet :  
- Un droit de préemption pour aider à la maîtrise foncière,  
- Une recette financière, part départementale de la Taxe d’Aménagement (TA ENS anciennement 

TD ENS).  
Le Département du Val-de-Marne a engagé ses premières actions en matière d’Espaces Naturels 
Sensibles dans les années 1990, puis développer son action progressivement en ciblant les enjeux 
de classement selon trois caractéristiques : les parcs départementaux ayant un intérêt particulier en 
termes de biodiversité, les espaces naturels liés aux fleuves et rivières et les espaces boisés.  
A ce jour, le Val-de-Marne comptabilise 18 ENS pour une surface de 431 hectares, dont une 
douzaine d’ENS sur le territoire-Grand-Orly-Seine-Bièvre. Les derniers ENS créés sur le territoire 
en 2021 sont les suivants : la grève alluviale d’Ivry-Vitry (1,23ha), les berges d’Orly (3,78 ha), le 
secteur de l’EPI d’Or/Petit Bois au sud du parc des Hautes Bruyères à Villejuif et l’Hay-les-Roses 
(7.76 ha), la partie sud du Parc interdépartemental des Sports de Choisy-le-Roi et Villeneuve-Saint-
Georges (32 ha) 
Dans le cadre de l’élaboration de son Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles 
(ENS) 2018-2028, le Département s’est donné pour ambition de renforcer la protection des espaces 
naturels dans leur diversité et mobiliser les acteurs locaux autours de ces objectifs. Dans cette 
perspective, une concertation partenariale a été engagée auprès des acteurs institutionnels et 
associatifs, afin de partager les enjeux du territoire, faire émerger des actions partenariales et 
impulser la mise en place d’un réseau d’acteurs favorisant la préservation des espaces naturels et 
de la biodiversité. 
La démarche s’est déroulée entre janvier et juin 2019 et a rassemblé environ 140 participants. A 
cette occasion, le Département a porté à connaissance son Plan d’actions du Schéma des ENS 
dont une grande partie œuvre à l’implication des partenaires.  
Les échanges ont abouti à un regroupement autour de quatre thématiques, renforçant l’interaction 
des politiques publiques et constituant les 4 axes d’un plan d’actions partenarial :  
Axe 1 : Trame naturelle départementale : mieux la connaître, la consolider et la développer pour en 
faire un support de biodiversité 
Axe 2 : Faire vivre les ENS et faire évoluer les pratiques : sensibiliser le plus grand nombre 
Axe 3 : Développer l’agroécologie dans les espaces agricoles (sensibilisation, éducation, évolution 
des pratiques…) 
Axe 4 : Compléter et valoriser le réseau des itinéraires de promenades et de randonnées pédestres 
L’expression collective s’est traduite, in fine, dans la formalisation d’une Charte des espaces naturels 
du Val-de-Marne, qui, avec son plan d’actions, porte la dynamique partenariale du Schéma 
Départemental des ENS 2018-2028. 
Cette charte et le plan d’action associé s’adressent aux acteurs du territoire (collectivités, 
aménageurs, associations, propriétaires et/ou gestionnaires d’espaces naturels) souhaitant 
contribuer à la préservation de la biodiversité et de la trame verte et bleue en Val-de-Marne. 
Elle répond à l’exigence 1 du projet de territoire Grand Orly Seine Bièvre « combattre les 
dérèglements climatiques et les nuisances », particulièrement aux fiches actions relatives à 
l’élaboration de la stratégie territoriale de nature en ville et au renforcement de l’armature des 
espaces verts du territoire. L’EPT Grand Orly Seine Bièvre y précise la nécessité d’accompagner 
les acteurs du territoire dans la préservation et le développement des espaces naturels participant 
à la lutte contre l’érosion de la biodiversité, à l’adaptation de la ville au changement climatique et à 
l’amélioration du cadre de vie des habitants.  
Le plan d’actions partenarial annexé à la charte vise notamment à une meilleure connaissance et à 
une consolidation de la trame naturelle. L’EPT s’inscrit dans cette dynamique favorisant la 
cohérence dans la prise en compte de la trame verte et bleue dans la planification urbaine et 
s’associe au réseau d’observateurs pour consolider le partage des données naturalistes. 
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A Vitry-sur-Seine, le 17 mai 2021  
Le Président 
 
 
Michel LEPRETRE 

Il est donc proposé d’approuver ladite charte et le plan d’action associé et d’autoriser le Président 
ou son représentant à la signer. 

DELIBERATION 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 
et L5219-2 et suivants ; 

Vu le décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris  
et fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre dont le siège est à 
Vitry-sur-Seine ; 

Vu l'avis de la commission permanente ; 

Vu la délibération n°2020-07-15_1867 du conseil territorial portant délégations de pouvoir du conseil 
territorial au bureau ;  

Vu la délibération du Conseil Territorial de l’Etablissement Public Grand-Orly Seine Bièvre en date 
du 28 février 2017 portant engagement de l’Etablissement dans la démarche d’élaboration du plan 
climat air énergie territorial et candidature à l’appel à manifestation d’intérêt PCAET de l’ADEME Ile-
de-France ;  

Vu les délibérations du Conseil Territorial de l’Etablissement Public Grand-Orly Seine Bièvre en date 
du 20 mars 2018 portant diagnostic du projet de territoire ; 

Vu la délibération du Conseil Territorial de l’Etablissement Public Grand-Orly Seine Bièvre en date 
du 26 janvier 2021 portant prescription du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal ; 

Vu le Schéma départemental des Espaces naturels sensibles en Val-de-Marne (SDENS) 2018-2028 
approuvé par l’Assemblée départementale du 10 février 2020 ; 

Vu la Charte des Espaces Naturels Sensibles du Val-de-Marne ; 

Considérant l’importance des enjeux intercommunaux et territoriaux liés aux espaces naturels et à 
la trame verte et bleue sur le territoire du Val-de-Marne et particulièrement sur l’Etablissement public 
territorial Grand Orly Seine Bièvre, ainsi que les valeurs portées par la Charte des espaces naturels 
du Val-de-Marne ; 

Entendu le rapport de M. Philippe Gaudin ; 

Sur proposition de Monsieur Le Président,  

Le Bureau territorial délibère et, à l’unanimité, 

1. Approuve la Charte des Espaces Naturels du Val-de-Marne et son plan d’action associé, 
annexée à la présente. 

2. Autorise le Président ou son représentant à signer ladite charte et tout document afférent. 

3. Charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités 
nécessaires à l’exécution des présentes. 

Vote : Pour 22 
 

 
 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa publication. 

regine.doiselet
Zone de texte 
La présente délibération est certifiée exécutoire,étant transmise en préfecture 17 mai 2021ayant été publiée le 17 mai 2021
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1. Charte des  
espaces naturels  
du Val-de-Marne

Introduction

Une Charte au service de la trame 

naturelle val-de-marnaise 

Berges, îles, réseau de mares, landes, prairies, 

forêts, roselières, sites historiques, espaces en 

devenir… autant de milieux fragiles et précieux 

qui font la qualité de notre territoire. 

À l’échelle de la petite couronne parisienne, le 

Val-de-Marne possède la part la plus importante 

d’espaces naturels agricoles et forestiers (19,3 % 

– source MOS 2012) en contact avec l’urbanisa-

tion. À l’échelle régionale, entre 2012 et 2017, 

590 ha ont disparu en moyenne chaque année, 

soit 2950 ha sur 5 ans ! 

Dans un contexte de dynamique urbaine, 

les espaces naturels sensibles sont l’une des 

réponses à la préservation de la nature et de ses 

fonctionnalités.

Cette charte est issue de la concertation partena-

riale qui s’est déroulée au 1er semestre 2019 dans 

le cadre de l’élaboration du Schéma départemental 

des espaces naturels sensibles (SDENS). Elle vise à 

être une référence commune aux acteurs de ce ter-

ritoire pour agir ensemble en faveur des espaces 

naturels et de leurs qualités. Elle constitue le volet 

partenarial du Schéma dont la déclinaison concrète 

se traduit par un plan d’action.

Édito

Initiée dans les années 1990, l’action du Département 

sur les espaces naturels sensibles fait partie intégrante 

de notre politique engagée depuis plus de quarante ans 

en matière d’espaces verts et naturels. Alors que dans 

toute l’Ile-de-France la pression urbaine s’intensifie, le 

Département a fait le choix de renforcer cet engagement 

pour la protection et la reconquête de ces lieux fragiles ou 

menacés.

Suite à l’adoption du Schéma départemental des espaces 

naturels sensibles en 2018, le Département a souhaité 

partager ces enjeux avec les acteurs institutionnels et 

associatifs du territoire afin d’agir ensemble pour la pré-

servation des espaces naturels et de leurs ressources. 

Les partenaires se sont ainsi fédérés et ont rédigé cette 

Charte des espaces naturels sensibles autour de valeurs 

communes répondant à la fois aux attentes des habitants 

et à l’urgence climatique.

Le maintien d’espaces non artificialisés, la contribution 

à la lutte contre les inondations et les îlots de chaleur 

urbain, la reconquête de milieux naturels pour la bio-

diversité, l’aménagement d’espaces de respiration, ce 

sont autant d’objectifs concrets portés par la Charte des 

espaces naturels sensibles, le socle d’une ambition collec-

tive pour la protection de la nature et pour la valorisation 

du cadre de vie des Val-de-Marnais(es). 

Bruno HÉLIN

Vice-Président en charge de l’environnement,  

des espaces verts et naturels, de la biodiversité,  

de la protection contre les nuisances, de la gestion des déchets, 

et de l’aménagement numérique.
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Face aux enjeux de plus en plus complexes et à la 

pression urbaine soutenue, cette Charte ne pourra 

être largement mise en œuvre que grâce à des par-

tenariats et un travail commun.

Pourquoi nous nous engageons ? 

Nous, acteurs du territoire, collectivités territo-

riales, associations et collectifs, institutionnels, 

acteurs de l’aménagement, du monde agricole, de 

l’eau, estimons qu’il est indispensable de soutenir 

et d’amplifier l’action du Conseil départemental 

sur les espaces naturels. C’est pourquoi nous nous 

engageons à travers la charte des espaces naturels 

du Val-de-Marne. 

La richesse des nombreux espaces naturels du dépar-

tement nécessite une attention et une vigilance 

constante afin d’assurer leur protection face aux mul-

tiples menaces : 

1 Le constat de l’effondrement de la biodiver-

sité est mondial. Tous les acteurs et usagers, 

organisations environnementales, pouvoirs publics, 

entreprises, doivent agir, chacun à leur niveau et en 

coordination pour enrayer ce processus ;

2 L’urbanisation continue du territoire (notamment 

les infrastructures de transport) qui morcelle les 

grandes entités comme les plus petites, réduit la superfi-

cie des espaces naturels et impacte la biodiversité.

3 L’ensemble des activités humaines polluantes 

et ayant recours aux énergies carbonées, ainsi 

que l’utilisation de produits phytosanitaires dans les 

pratiques agricoles et de jardinage, polluent les sols, la 

ressource en eau, les milieux naturels et la biodiversité.

4 La prise de conscience des services rendus par 

la nature et de la richesse écologique du Val-

de-Marne est encore insuffisante, malgré les actions 

de sensibilisation déjà mises en place par bon nombre 

d’acteurs .

5 Les services rendus par les sols sont également 

insuffisamment pris en compte aujourd’hui 

(consommation des terres, imperméabilisation, baisse 

de fertilité…). 

Face à la fragilité des sites, quels que soient leur 

superficie et leur statut (public ou privé), il est impor-

tant que les acteurs mettent en place les outils de pro-

tection nécessaires pour sauvegarder les espaces les 

plus vulnérables, mais également ceux qui présentent 

une valeur ou un rôle particulier du point de vue éco-

logique, paysager, social et sanitaire.

Les outils de protection tels que les espaces natu-

rels sensibles (ENS), les arrêtés de protection de 

biotope ou les périmètres de protection des espaces 

agricoles et naturels (PPEAN) doivent être étudiés 

sur de nouveaux sites. Les zones naturelles d’intérêt 

écologique faunistique et floristique (ZNIEFF) sont 

également des outils de connaissance qui peuvent 

aider à protéger ces espaces dans les documents 

d’urbanisme.
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Les Espaces Naturels Sensibles val-de-marnais consti-

tuent un moyen de sensibiliser et de responsabiliser 

les citoyens aux enjeux de protection de l’environne-

ment et au rôle de la biodiversité. Les acteurs signa-

taires de la charte souhaitent œuvrer afin d’accroître 

la connaissance, la protection, et le rôle éducatif de 

ces espaces classés ainsi que sur les autres sites natu-

rels qui peuvent le justifier, mais également de déve-

lopper la biodiversité. 

L’action environnementale est une action au long cours. 

Elle nécessite de la continuité, de la cohérence et de la 

transversalité dans sa mise en œuvre, entre l’ensemble 

des acteurs agissants, mettant ainsi en mouvement les 

partenaires présents ou intervenant sur les espaces 

naturels, ainsi qu’un travail partenarial et cohérent 

avec les acteurs des départements limitrophes.

Afin de favoriser cette continuité d’action, il nous 

semble essentiel que tous les partenaires coopèrent et 

partagent leurs connaissances, expériences et outils. 

Cette charte doit s’articuler avec les autres démarches 

et plans d’actions environnementaux mis en place par 

le Département, dans un objectif de complémentarité, 

mise en synergie et ainsi éviter toute redondance ou 

contradiction. Voici les principaux dispositifs départe-

mentaux environnementaux : 

• Le “Plan vert départemental 2018-2028” : 

tinyurl.com/sc84vcn

• Le “Plan bleu” (Newsletter) :  

tinyurl.com/sm7gr2g

• La “Charte de l’Arc boisé” :  

tinyurl.com/w4j78lr

• La Charte pour l’avenir de l’agriculture  

en Val-de-Marne (articles) : 

tinyurl.com/ulzr2vl 

tinyurl.com/tp3739a

• Le plan climat Air Energie du Val-de-Marne :  

tinyurl.com/u4dyt27 

et sa newsletter “Val-de-Marne en mouvement  

pour le climat” : 

tinyurl.com/vcjuuyr

• Le Plan départemental des Itinéraires de 

promenades et de randonnées (PDIPR) :  

tinyurl.com/wd68opa

Les partenaires appellent de leurs vœux à une mise 

en cohérence des travaux avec les plans et schémas 

mis en œuvre aux autres échelons infra départe-

mentaux que sont notamment les Plans Climat Air 

énergie territoriaux et les Schémas d’Aménage-

ment et de Gestion des Eaux.
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Les acteurs s’engagent !

Les principes partagés 

Favoriser et développer la biodiversité

La préservation de la biodiversité (faune, flore, habi-

tats) est l’un des principes majeurs qui doit guider tous 

les acteurs partenaires dans les actions qu’ils mènent 

sur les espaces naturels, qu’il s’agisse des aménage-

ments, des activités présentes (agricoles, pédago-

giques, sociales, citoyennes, touristiques, etc.), ou de 

la fréquentation par le public (principe d’ouverture au 

public des ENS, zones refuges pour la biodiversité…). En 

effet, la richesse écologique des espaces naturels (voire 

son amélioration lorsque les espaces sont dégradés) 

constitue l’une de nos préoccupations premières. 

Partage de connaissances et d’expériences

Les démarches de connaissances sur les espaces natu-

rels sensibles et les services qu’ils rendent (inventaires 

naturalistes, études thématiques, pratiques de ges-

tion, etc.) seront poursuivies et si possible partagées 

entre les acteurs, afin de créer une véritable collabo-

ration. De même, nous nous emploierons à instaurer 

un partage d’expériences et de bonnes pratiques. 

Participation et appropriation citoyenne 

Les actions que nous portons répondent à la nécessité 

de sensibiliser à l’environnement les citoyen.ne.s, afin 

de favoriser les bonnes pratiques sur des espaces déjà 

préservés, ou non. Nous souhaitons que l’ensemble 

des citoyen.ne.s puisse être mieux informé des acti-

vités sur les ENS, et qu’ils et elles puissent être mieux 

impliqué.e.s lorsque cela est pertinent : veille foncière 

citoyenne, application participative sur la biodiversité 

(contribution à la connaissance naturaliste), etc. 

Les signataires s’engagent chacun dans le cadre 

de leurs compétences et responsabilités à porter 

les valeurs de la Charte et à mettre en œuvre les 

actions.

Ph
ot

o 
: @

CD
94
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La gouvernance

“Nous nous engageons à poursuivre nos travaux et 

échanges, dans le cadre des modalités de gouvernance 

validées collectivement.”

Le Comité partenarial animé par le Département du Val-

de-Marne est le lieu central de gouvernance de la Charte. 

•  Il réunit l’ensemble des signataires et des partenaires.

•  Il est le lieu du suivi de l’avancement du Plan d’ac-

tions partenarial. Il permet de débattre et de priori-

ser les actions tout au long de la mise en œuvre.

•  Il examine les propositions d’actions nouvelles.

•  Il se réunit une à deux fois par an.

D’autres formes de rencontres opérationnelles contri-

buent à la gouvernance :

•  des groupes de travail thématiques pour avancer sur 

la mise en œuvre des actions, 

•  des visites de sites,

•  des séminaires.

D’autres outils peuvent être proposés au Comité par-

tenarial pour faciliter le partage et la mise en œuvre 

du plan d’actions.

La Communication

La communication est essentielle : 

•  Aux acteurs qui veulent agir sur la préservation de la 

trame naturelle et de la biodiversité ;

•  A la diffusion de la connaissance, à la sensibilisation, 

et à l’information du plus grand nombre. 

Le Département en tant qu’animateur de la Charte 

cherchera à utiliser les outils les plus efficaces pour par-

tager de l’information et faire vivre le réseau d’acteurs. 

Chaque signataire est responsable de l’information et 

de la sensibilisation de ses publics sur la Charte des 

espaces naturels du Val-de-Marne. 
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2. Le plan d’actions 
partenarial

Fruit de la concertation, le plan d’actions partenarial 

s’articule autour de 4 axes ciblant la connaissance et la 

préservation de la trame naturelle, la sensibilisation 

et l’éducation à la biodiversité, le développement de 

l’agroécologie, et la découverte des richesses natu-

relles du territoire par les itinéraires de promenade 

et de randonnées.

Ces thématiques sont également portées à travers 

d’autres politiques publiques et leurs documents 

cadre.

Les actions de ce plan partenarial concernent les 

espaces naturels sensibles et leurs alentours directs 

ainsi que les espaces naturels d’intérêts (au sens de la 

trame naturelle Val-de-marnaise). 

Le Plan d’actions pourra évoluer, s’enrichir, se renou-

veler au fur et à mesure de l’avancement des actions 

engagées, des opportunités d’actions sur le territoire, 

des volontés des acteurs, des nouveaux signataires de 

la Charte, etc. 

La version présentée ci-dessous et en annexe est celle 

présentée le 27 juin 2019.

Ph
ot

o 
: @

CD
94
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Axe 1 : Trame naturelle départemen-

tale : mieux la connaître, la consoli-

der et la développer pour en faire un 

support de biodiversité

1. Partager et structurer les connaissances [6 actions].

2.  Améliorer la prise en compte de la trame verte et 

bleue val-de-marnaise dans la planification urbaine 

[3 actions].

Axe 2 : Faire vivre les ENS et faire 

évoluer les pratiques : sensibiliser le 

plus grand nombre

1.  Recenser, mutualiser et communiquer sur les outils 

pédagogiques et les évènements existants ; consoli-

der les réseaux de partenaires [2 actions].

2.  Co-élaborer et éditer un programme d’animation 

sur les espaces naturels en développant différents 

outils [6 actions].

3. Former à la biodiversité différents publics [2 actions].

Axe 3 : Développer l’agroécologie 

dans les espaces agricoles 

(sensibilisation, éducation, évolution 

des pratiques…)

1.  Sensibiliser les agriculteurs et accompagner les per-

sonnes en insertion [2 actions].

2.  Former les jardiniers amateurs aux bonnes pra-

tiques [2 actions].

3.  Sensibiliser le citoyen : des bonnes pratiques pro-

fessionnelles dans les espaces de production agri-

coles aux bonnes pratiques alimentaires [1 action].

Axe 4 : Compléter et valoriser 

le réseau des itinéraires de 

promenades et de randonnées 

pédestres

1.  Améliorer la lisibilité des itinéraires sur le terrain et 

via les outils de communication (Plan départemen-

tal des itinéraires de promenade et de randonnée - 

PDIPR) [3 actions].

2.  Poursuivre le maillage du territoire en favorisant la 

continuité des itinéraires [3 actions]

3.  Privilégier des modes d’intervention durables et 

innovants [4 actions]
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ANNEXE 3.1 : Les orientations du Schéma 
départemental des espaces naturels sensibles

•  Orientation n° 1 : Améliorer la connaissance 

des espaces naturels du Val-de-Marne.

•  Orientation n° 2 : Conforter l’intégrité des 

espaces naturels face à la pression foncière.

•  Orientation n° 3 : Concilier les enjeux de pré-

servation des espaces naturels et de dévelop-

pement du territoire.

•  Orientation n° 4 : Assurer une gestion et 

une conception des espaces pour favoriser la 

valeur paysagère des sites et la biodiversité.

•  Orientation n° 5 : Développer et consoli-

der des partenariats plus actifs autour des 

espaces naturels et de la biodiversité.

•  Orientation n° 6 : Contribuer à la découverte 

et à la protection des sites à travers les mis-

sions d’accueil, de sensibilisation et d’éduca-

tion à l’environnement.

•  Orientation n° 7 : Contribuer au maintien 

d’une trame naturelle et paysagère de qualité 

support de biodiversité.

•  Orientation n° 8 : Favoriser la biodiversité 

et la fonctionnalité écologique au sein des 

espaces agricoles.

•  Orientation n° 9 : Renforcer la communication.

Le Schéma des espaces naturels sensibles du Val-de-

Marne 2018- 2028 : une première phase qui a servi 

de support à la concertation partenariale

Document cadre, le Schéma départemental des 

espaces naturels sensibles validé par l’Assemblée 

départementale le 28 juin 2018 fixe, pour les 10 pro-

chaines années, les grandes orientations.
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Organisation de la gouvernance

Objectifs Fonctionnement

Comité partenarial

Rassemblement 
annuel de l’ensemble 
des partenaires en 
présence de l’élu 
départemental

Objets : 

•  Suivi du Plan d’action partenarial (définition 
des groupes thématiques, priorisation des 
actions, présentation régulière des actions par 
les partenaires, discussions et arbitrage de 
nouvelles propositions d’actions, évaluation).

•  Information sur l’avancement des classements 
ENS.

Pilotage – organisation : CD94 

Ordre du jour se co-construit d’une séance à 
l’autre.

Durée - Fréquence : ½ journée 1 fois par an 
(voire 2 fois par an en fonction des besoins).

Groupes thématiques

Groupes de travail 
rassemblant 
les partenaires 
compétents sur un 
même sujet

Objets :

•  Définition des actions, des moyens et de leur 
mise en œuvre / chantiers à mener.

•  Permet d’avancer concrètement sur un sujet.

Plusieurs modalités de travail : groupes 
thématiques, chantier… à imaginer.

Exemple : Etablir un recensement des outils 
pédagogiques existants (espaces naturels, 
biodiversité, ENS,…).

Pilotage- organisation : 

Le CD94 pilote et organise la 1ère réunion (de 
lancement) pour chaque groupe thématique. 

En fonction du sujet, le pilotage des autres 
réunions pourra être effectué par un des 
partenaires référents.

Durée - Fréquence : rdv trimestriel de 2-3h par 
ex, à définir avec les acteurs concernés.

Temps forts

Partages et retours 
d’expériences, 
échanges des 
pratiques (visites de 
sites, séminaires…)

À l’initiative des partenaires et/ou du CD94.

Il s’agit de valoriser, faire connaitre, échanger 
sur des bonnes pratiques ou initiatives, et 
transmettre ses connaissances, en lien avec les 
groupes de travail.

Ces moments de partage et de découverte 
pourront prendre la forme de visites, de 
séminaires, de conférences…

Pilotage- organisation : 

CD94 et/ou partenaires.

Durée - Fréquence : 

½ journée à une journée.

Ponctuel 1 fois/an (ou plus si porté par les 
partenaires).

Sur proposition du Département ou des 
partenaires.

Outils du réseau

Lettres d’info : Compte-rendu de l’avancement des actions partenariales ; valorisation des 
initiatives ; informations diverses du réseau :  Agenda des animations et des évènements. 

Au moins 2/an. Diffusée par le CD94 et alimentée en partie par les partenaires.

Espace partagé en ligne pour mettre en commun des documents.

ANNEXE 3.2 : Organisation de la gouvernance  
présentée le 27 juin 2019 (restitution de la concertation)
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ANNEXE 3.3 : Plan d’actions 
partenarial (version de 
novembre 2019)

Axe 1 : Trame naturelle 

départementale : mieux la connaître, 

la consolider et la développer pour en 

faire un support de biodiversité

Les constats des partenaires 

Nous faisons le constat alarmant d’un effondrement 

de la biodiversité de manière généralisée et mondiale 

(rapport de l’IPBES, mai 2019). Par ailleurs, la société 

moderne n’a plus conscience de la richesse de la nature 

et des services écosystémiques qu’elle nous offre.

Pour protéger la trame naturelle val-de-marnaise (au 

sein et en dehors des ENS du 94) et la biodiversité 

quelle abrite, il faut :

•  Mieux la connaître.

•  Respecter le principe de continuité nécessaire à la 

circulation des espèces, (cf. les trames verte et bleue 

du schéma régional de cohérence écologique).

Le vivant étant évolutif, il est nécessaire de pouvoir en 

assurer un suivi dans le temps. 

L’amélioration des connaissances naturalistes contri-

buera :

•  À faire évoluer les mentalités et les comportements ; 

notamment grâce au développement d’outils péda-

gogiques sur les espaces naturels. 

•  À améliorer la protection de cette trame et de ses 

continuités, notamment en permettant le classe-

ment de nouveaux sites (ENS, PRIF,…).

Les actions à mettre en œuvre 

Partager et structurer les connaissances

Action 1.1 : Créer un réseau d’observateurs amateurs 

naturalistes, pour étendre les connaissances des 

espaces naturels (via les protocoles Vigie-Nature)

Chantier opérationnel identifié : Former les jardi-

niers amateurs aux sciences participatives (proto-

coles Vigie-Nature).

Partenaire intéressé : Jardins Solidaires et 

Citoyens.

Autre partenaire potentiel : Planète Sciences pour 

faire des animations sur les Sciences participatives 

dans les ENS, site de la Pierre-Fitte notamment 

(Action transversale avec l’Axe 2).

Action 1.2 : Mettre en réseau les différentes associa-

tions œuvrant sur les mêmes sites et/ou les mêmes 

sujets, dans une logique de sous trames (trame boi-

sée, trame bleue, trame agricole…)

Chantier opérationnel identifié : Création d’un 

Collectif associatif Marne par la mise en place 

des actions communes entre les associations qui 

œuvrent sur les Berges et les Iles de la Marne 

(actions inter-partenariales d’inventaires et de 

sensibilisation visant la protection de l’île des 

Loups notamment).

Partenaires associatifs identifiés : Ile des Loups 

Environnement, Mémoire Vivante Marne Verte, 

CEDRE.
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Action 1.3 : Etablir des partenariats avec la communauté 

scientifique (AgroParisTech, UPEC via le partenariat 

avec DEFIS, Museum d’Histoire Naturelle), pour :

Mener des études et faire de la vulgarisation 

scientifique 

Action proposée par : Ile des loups environnement . 

Partenaire intéressé : DEFIS.

Faire émerger des projets collaboratifs et d’ex-

périmentations autour des ENS et plus large-

ment sur la biodiversité 

Action proposée par : Cluster Eau-Milieux-Sols  

(en lien avec l’axe 2).

Action 1.4 : “Définir une procédure commune de mise 

en partage des données d’inventaires réalisées par 

les partenaires pour une mise en commun plus aisée” 

(base de données commune CETTIA)

Partenaires intéressés : Ile des Loups environne-

ment, EPT12

Action 1.5 : Favoriser la mise en place de passages à 

faune : recenser les zones de rupture, étudier les dis-

positifs et évaluer leur efficacité

Plusieurs exemples de ruptures sont identifiés 

avec les projets à différents stades d’avancement : 

•  Passage à faune au-dessus de la RN19, sur la forêt 

de Grosbois (suivi dans le cadre de la Charte de 

l’Arc boisé), 

•  passage sous la RN4 au niveau de la Queue-en-

brie (ZAC Notre-Dame), 

•  passage sous la D33 au niveau de Chenne-

vières-sur-Marne (Plaine des Bordes). 

Partenaire volontaire : Echappée Verte Val-de-

Marne.

Action 1.6 : Relayer les actions de restauration éco-

logique des cours d’eau et des zones humides portées 

par le Syndicat Marne vive, animateur du SAGE Marne 

Confluence

Le syndicat Marne vive est un acteur œuvrant sur 

la restauration écologique des milieux aquatiques. 

Il pilote notamment, en coordination avec d’autres 

partenaires, une étude globale de restauration 

écologique du Morbras, affluent de la Marne, en 

partie artificialisé, mais possédant aussi des poten-

tialités intéressantes de restauration écologique.

Partenaire volontaire : Syndicat Marne Vive

Améliorer la prise en compte de la trame verte 

et bleue dans la planification urbaine

Action 1.7 : Mettre en place une veille foncière active 

des sites à potentiel non protégés

Partenaires potentiels : Collectivités, associations…

Action 1.8 : Mettre en cohérence les différents docu-

ments d’orientations et de planification relatifs à la 

TVB du territoire

Chantier opérationnel identifié : Assurer une cohé-

rence entre les ENS et les autres espaces naturels 

dans le cadre du SAGE Marne Confluence et avec 

les actions inscrites au contrat territorial porté par 

le syndicat Marne Vive.

Partenaire porteur de l’action : Syndicat Marne Vive.

Action 1.9  : Partage des actions réalisées entre les 

différentes collectivités territoriales permettant de 

créer plus de continuités écologiques (notamment 

dans les documents d’urbanisme)

Idée d’action portées par : la Mairie d’Arcueil.
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Partenaires potentiels : Mairie de Villiers-sur-

Marne, EPT12.

Axe 2 : Faire vivre les ENS et faire 

évoluer les pratiques : sensibiliser  

le plus grand nombre

Les constats des partenaires 

Il est indispensable de multiplier les actions de sensi-

bilisation, car nous constatons un important déficit de 

connaissances partagées :

•  Des espaces naturels.

•  De ce qui définit les ENS.

•  Des cycles biologiques.

•  Des milieux spécifiques pour la biodiversité : arbres 

morts à cavités, branches dans l’eau, etc…

Ce déficit de connaissances concerne à la fois le grand 

public, les élu.e.s, ou encore les gestionnaires. Cette 

méconnaissance peut nuire à la protection des sites et 

de la biodiversité. 

De ce fait, la richesse du département en espaces natu-

rels n’est pas réellement perçue aux yeux du grand 

public, qui le voit comme un département très urbanisé.

Les acteurs présents sur les espaces naturels sont éga-

lement peu connus, il s’agit donc de les valoriser. 

Ce programme d’animations doit respecter la richesse 

écologique des sites. Les animations proposées 

entrent pour la plupart dans le cadre de la sensibilisa-

tion et de l’éducation à la biodiversité. 
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Les actions à mettre en œuvre 

Recenser, mutualiser et communiquer sur 

les outils pédagogiques et les évènements existants ;

consolider les réseaux de partenaires 

Action 2.1 : réaliser un recensement des outils

Partenaires potentiels : Cluster Eau-milieux-sols, 

Jardins solidaires et citoyens, Syndicat Marne vive 

(acteurs de l’eau), DEFIS (réseau Essaimons).

Action 2.2 : mettre en synergie les réseaux

Partager les réseaux existants.

Partenaires potentiels : tous.

Co-élaborer et éditer un programme d’animation sur 

les espaces naturels en développant différents outils.

Action 2.3 : Coorganiser des balades et visites des 

espaces naturels avec visée pédagogique et de sensibili-

sation à la biodiversité (à destination des citoyen.ne.s, ou 

d’un public plus spécifiques comme les scolaires) régu-

lières et pendant des événements (la Fête de la nature 

par exemple ou journées du patrimoine) 

Exemple : Nuit de la Chouette, visite des jardins 

d’Ivry, balades ornithologiques…

Partenaires potentiels : GPSEA, Jardins solidaires et 

citoyens, mairies (Arcueil, Chennevières sur Marne) 

selon les territoires, Ile des Loups Environnement, 

Jardins ouvriers d’Ivry

Partenaires identifiés : CDT

Action 2.4 : Co-élaborer des livrets d’informations 

(numérique ou physique) par espace naturel, sur la 

biodiversité avec des synthèses d’études scientifiques 

Partenaires potentiels : Planète Sciences, Nature et 

Société.

Action 2.5 : Coorganiser des ateliers participatifs 

(dont les sciences participatives) sur les espaces natu-

rels, pour le grand public et/ou des publics spécifiques

Partenaires potentiels : Planète Sciences, cluster 

Eaux-milieux-sols, Museum d’Histoire Naturelle ? 

(Vigie-nature).

Action 2.6 : Utiliser les jardins familiaux et partagés 

comme supports pédagogiques 

Action transversale avec l’Axe 3 sur l’agroécologie et 

avec l’action 6.3 du Plan d’action pour une agricul-

ture en transition.

Partenaires potentiels : Jardins ouvriers d’Ivry, Fédé-

ration Nationale des Jardins familiaux et collectifs.

Action 2.7 : Porter à la connaissance les différentes 

applications naturalistes existantes (par exemple 

“Naturalist”) pour favoriser le réseau d’observateurs 

en Val-de-Marne (action transversale avec l’axe 1)

Partenaires potentiels : collectif Lac de Créteil.

Action 2.8 : Compléter les parcours d’orientation sur 

les espaces naturels par des parcours pédagogiques 

(papier ou QR Code renvoyant à des explications)

Former à la biodiversité des publics ciblés (entre-

prises, professionnels, élus).

Action 2.9 : Organiser ou relayer des formations parti-

cipatives, à destination des entreprises et des profes-

sionnels à la biodiversité 

Partenaires potentiels : cluster Eaux-milieux-sols, 

LPO, ARB.

Action 2.10 : Former les agents d’entretien des espaces 

verts en parcours d’insertion

Partenaires potentiels : Confluences Chantier d’in-

sertion.
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Axe 3 : Développer l’agroécologie 

dans les espaces agricoles 

(sensibilisation, éducation, évolution 

des pratiques…)

Les constats des partenaires 

•  Il y a des terrains agricoles sur 3 des ENS du dépar-

tement, ce qui constitue une spécificité du Val-de-

Marne. Or, sur une grande partie des surfaces, les 

cultures sont en agriculture conventionnelle, comme 

par exemple sur l’ENS de Mandres-les-Roses. Cela 

est dommage car une forme d’exemplarité serait 

attendue. 

•  On constate de manière générale une perte de biodi-

versité sur les terres agricoles. Or l’agriculture peut 

être nuisible, mais aussi favoriser la résilience des 

écosystèmes. 

•  L’usage de produits phytosanitaires nocifs représente 

un risque pour la santé des agriculteurs et des riverains.

Ces constats sont amplement partagés par les acteurs 

publics et particulièrement par le Département du 

Val-de-Marne, qui bénéficie malgré tout d’un contexte 

favorable : il reste le seul département de la petite 

couronne où subsiste de l’agriculture de manière 

significative (environ 1000 ha), principalement locali-

sée dans le sud-est. 

Depuis de nombreuses années le Département mène 

des actions pour maintenir une agriculture sur son 

territoire. Il a souhaité revisiter sa politique agri-

cole en engageant un dialogue avec les acteurs du 

monde agricole (concertation entre 2016 et 2018). La 

concertation a mené à l’élaboration collective d’une 

“Charte pour l’avenir de l’agriculture val-de-marnaise” 

qui offre une vision partagée de l’agriculture et pro-

meut des orientations communes aux acteurs. Cette 

politique se veut écologiste et sociale. La Charte est 

accompagnée d’un plan d’action “Pour une agriculture 

en transition”. 

Ph
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Les actions à mettre en œuvre 

Sensibiliser les agriculteurs et accompagner 

les personnes en insertion

Action 3.1 : Mettre en place un programme de for-

mation aux nouvelles pratiques à destination des 

agriculteurs

Cette action s’inscrit dans le “Plan d’actions dépar-

temental pour une agriculture en transition” 

(Objectif 4, action 4.2 et 4.4).

Pour favoriser la santé des agriculteurs et mettre 

un frein à la dégradation des terres agricoles et de 

leur sous-sol, le département souhaite promouvoir 

une progression forte du nombre d’exploitants en 

agriculture biologique. Il s’appuiera notamment 

sur les structures composant le pôle Abiosol pour 

la sensibilisation, l’accompagnement et la forma-

tion des candidats à l’installation ainsi que des agri-

culteurs en place.

Partenaires potentiels : LPO, Val Bio Ile de France, 

pôle Abiosol, Agrof’île, Terre de Liens

Action 3.2 : Mettre en place des conventions intégrant 

des clauses environnementales à respecter pour les 

nouveaux arrivants

Cette action s’inscrit dans le Schéma des espaces 

naturels sensibles et son plan d’action départe-

mental (action n°62). 

Elle vise à développer progressivement dans les 

outils de contractualisation avec les agriculteurs, des 

objectifs liés à la préservation de l’environnement. Le 

foncier départemental accueillant des activités de 

production agricole est situé dans des espaces natu-

rels sensibles. La cohabitation d’activités agricoles et 

de milieux naturels “préservés” en raison de leur inté-

rêt pour la biodiversité est un enjeu primordial.

Partenaires potentiels : Terre de Liens 

Action 3.3 : Faire de la sensibilisation et de la forma-

tion à destination du public en réinsertion : chantiers 

d’insertion

Cette action s’inscrit dans le cadre du “Plan d’ac-

tions pour une agriculture en transition”, Objectif 1, 

actions n° 1.1, 1.2, 1.3) dont elle s’attachera à déve-

lopper le volet spécifiquement lié à la “préservation 

de l’environnement”. 

L’agriculture représente un support d’apprentis-

sage, d’insertion professionnelle. Pour accom-

pagner la dynamique de mutation des surfaces 

agricoles anciennement dédiées aux grandes 

cultures vers le maraîchage ou la polyculture, il 

est proposé de sensibiliser et de développer des 

actions avec les professionnels de l’agriculture à 

destination d’un large public dont les personnes 

privées d’emploi et celles ayant effectué avec suc-

cès un premier parcours d’insertion. 

Partenaire acteur sur leur site : Val Bio (ENS de la 

Plaine des Bordes)

Partenaires potentiels : Confluences Chantier d’In-

sertion – Villes et Nature

Former les jardiniers amateurs 

aux bonnes pratiques

Action 3.4 : Sensibiliser et former les jardiniers ama-

teurs aux pratiques respectueuses de l’environnement

Cette action s’inscrit dans le cadre du “Plan d’ac-

tions pour une agriculture en transition”, Objectif 

6, actions n° 6.1, 6.2, 6.3) dont elle s’attachera à 

développer le volet spécifiquement lié à la “préser-

vation de l’environnement”. 
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L’agriculture urbaine est un outil de sensibilisation et 

d’apprentissage des cycles naturels, de lien à la nature 

et son alimentation. Trois prérequis s’imposent pour 

bien sensibiliser : vérifier la qualité des sols, diffu-

ser les règles de santé publique de non-cultures des 

sols pollués, accompagner les dynamiques associa-

tives. Pour être respectueuse de l’environnement, 

l’agriculture urbaine ne doit pas utiliser de produits 

chimiques, connaitre les techniques “alternatives”.

Partenaire acteur sur leur site : Jardins Ouvriers 

d’Ivry (ENS du Glacis du fort d’Ivry)

Partenaires potentiels : Jardins solidaires et 

citoyens, fédération des jardins familiaux, autres…

Sensibiliser le citoyen : Des bonnes pratiques

professionnelles dans les espaces de production

agricole aux bonnes pratiques alimentaires

Action 3.5 : Communiquer et sensibiliser la popula-

tion à la production locale (visites de fermes sur les 

espaces naturels, interventions dans les cantines sco-

laires, etc.)

Cette action s’inscrit dans le cadre du “Plan d’ac-

tions pour une agriculture en transition”, Objectif 

2, actions n° 2.1, 2.2). 

Outre les actions à destination des agents de la 

restauration collective (restaurants administratifs 

et des collèges), le Département souhaite faire 

évoluer les consommations individuelles vers des 

produits bio et locaux, en nouant des partenariats 

avec des structures professionnelles (Abiosol et 

autres acteurs agissant dans ce secteur).

Il conviendra d’agir dans le cadre de partenariats 

spécifiques pour accompagner le travail de ces 

structures.

Partenaires identifiés : pôle Abiosol dont Terres de 

Liens.

Axe 4 : Compléter et valoriser 

le réseau des itinéraires de 

promenades et de randonnées 

pédestres

Les constats des partenaires 

Le constat est fait que l’accès aux espaces naturels se 

fait souvent en voiture, faute d’un accès par modes 

doux facilité, ce qui pose un problème pour la préser-

vation de ces espaces. Il s’agit donc de faciliter l’accès 

aux espaces par les modes doux, de donner davantage 

de cohérence aux réseaux d’itinéraires en reliant les 

espaces naturels entre eux : ne pas penser à chaque 

espace naturel isolément mais les connecter, hiérar-

chiser les itinéraires. 

Nous constatons également un manque de connais-

sance sur les ENS, ce qui nécessiterait d’enrichir les 

informations de la Fédération Française de la Randon-

née Pédestre par des éléments sur les caractéristiques 

des milieux naturels, des paysages parcourus par ces 

itinéraires.

Ce constat s’appuie notamment sur deux besoins 

identifiés : 

•  La protection de certaines lisières agricoles et fores-

tières ainsi que la mise en valeur et la remise en état 

des chemins ruraux ; 

•  Donner une autre image au territoire du Val-de-

Marne, découvrir autrement le Val-de-Marne.
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Des besoins spécifiques ont été identifiés :

•  Une valorisation des cours d’eau et des berges dans 

un esprit de continuité et de découverte des atouts 

du territoire

•  Relier les vallées par exemple celles de la Bièvre et 

de la Seine, en reliant les espaces naturels se trou-

vant entre ces deux vallées.

•  Une diversité des cheminements existants à valoriser. 

Les actions à mettre en œuvre 

Améliorer la lisibilité des itinéraires sur 

le terrain et via les outils de communication 

(Plan départemental des itinéraires de promenade

et de randonnée - PDIPR)

Action 4.1 : Améliorer la signalétique directionnelle 

des sentiers existants

Partenaires potentiels : Communes, Ville de 

Chennevières-sur-Marne sur la plaine des Bordes, 

CD Tourisme, Comité Départemental de Randon-

née Pédestre.

Action 4.2 : Accompagner les acteurs du réseau 

“espaces naturels” pour valoriser leurs actions en 

faveurs du PDIPR

Diagnostic de l’offre globale et relais via les outils 

du CDT.

Partenaire identifié : CDT 94.

Ph
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: @

CD
94
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Action 4.3 : Faciliter et sécuriser les accès aux espaces 

naturels et au réseau de promenades balisé depuis les 

quartiers voisins 

Partenaires potentiels : CDT, communes.

Poursuivre le maillage du territoire en favorisant la 

continuité des itinéraires.

Action 4.4 : Travailler sur la mise en œuvre d’itiné-

raires cyclables prioritaires desservant les espaces 

naturels, dont les ENS et les domaines régionaux 

Travailler en s’appuyant sur le Schéma départe-

mental des itinéraires cyclables (SDIC) qui pré-

sente des itinéraires répondant à cet objectif.

Partenaires identifiés : Agence des Espaces Verts 

d’Ile-de-France

Action 4.5 : Améliorer la continuité des chemine-

ments sur des secteurs stratégiques et avec les dépar-

tements voisins

Faire un état des lieux du réseau existant : 

identifier les obstacles, les points noirs, les freins 

aux continuités, ainsi que les zones de carences. 

Proposer des secteurs d’intervention.

Exemples de secteurs à enjeux identifiés : 

•  Rétablir la servitude de passage le long de la 

Marne à Chennevières-sur-Marne tout en res-

pectant la tranquillité des résidents. 

Partenaires pour ce secteur : VNF, Sous-Préfec-

ture, ville. CD94 en accompagnement.

•  Liaison entre la Tégéval et le chemin des roses 

dans le 77.

•  Arc boisé : randonnée interdépartementale 

94-77.

Partenaire identifié : CD77

Partenaires potentiels : Villes, EPT, CDRP 94 et 77, 

associations….

Action 4.6 : Etudier les possibilités de développement 

et de valorisation des itinéraires au regard des atouts 

du territoire 

• Les cours d’eau.

• Les espaces naturels dont les ENS.

• Les liaisons entre les vallées.

•  Le Développement de parcours thématiques : la 

biodiversité, les paysages, le patrimoine bâti.

Partenaires potentiels : CDT.

Privilégier des modes d’intervention durables et 

innovants.

Action 4.7 : Réaliser un ou plusieurs chantiers nature 

pour la valorisation de sentiers piétonniers avec un 

but d’insertion sociale

Identifier un ou deux itinéraires pouvant être amé-

nagés dans cet optique (travaux en contexte naturel).

Partenaires potentiels : Confluences Chantiers 

d’Insertion, CDRP (les deux en complémentarité).

Action 4.8 : Être respectueux des sites traversés dans 

les choix d’aménagements et les matériaux utilisés 

pour les sentiers 

Exemple de principe à étudier : privilégier des pla-

telages en bois au-dessus des fossés et à travers 

les milieux inondables, sans “suraménager” ces 

espaces fragiles. 

Partenaires potentiels : Confluence, autres asso-

ciations, communes, ONF, AEV.
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Département du Val-de-Marne

Direction des espaces verts et du paysage 

Décembre 2019

espaces-naturels-sensibles@valdemarne.fr

Action 4.9 : Expérimenter des manières innovantes 

pour créer des itinéraires 

Exemple : travailler avec l’université pour tester de 

nouveaux parcours grâce à une méthode participa-

tive de “parcours sensoriels”.

Partenaires potentiels : Cluster Eaux Milieux Sols, 

Université Paris-Sorbonne.

Action 4.10 : Sensibilisation Faune-flore des anima-

teurs bénévoles de randonnée pédestre du CDRP 94 

(Comité départemental de la randonnée pédestre) 

Ajout postérieur à la démarche de concertation 

du 1er semestre 2019, suite à la rencontre avec le 

CDRP94.
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